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COMMUNE D’ILLIERS-COMBRAY 
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 NOVEMBRE 2025 

 
 
Nombre de membres en exercice 21 
Nombre de membres présents 12 
Nombre de membres votants 13 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le jeudi vingt-sept novembre à 20 heures quinze minutes, se sont 
réunis en salle du Conseil, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’Illiers-
Combray sous la présidence de Monsieur Bernard PUYENCHET, Maire d’Illiers-Combray, 
dument convoqués le jeudi vingt novembre 2025 
 
Date de convocation du conseil municipal : 20 novembre 2025 
 
Présents :  
Formant la majorité des membres en exercice 
Bernard PUYENCHET, Marie-Claude FRANÇOIS, Michel QUENTIN, Eric BRULÉ, Paul 
ARVISET, Delphine CASTAGNET, Bruno BLANCHARD, Sylvain DESDOIGTS, Nicolas 
LAUBERTON, Jean-Luc BERNARD, Philippe PREHU, Alexandra MERCIER 
 
Procurations, Sandrine DUGAT à Bruno BLANCHARD  
 
Absent(s) excusé(s) Rebecca BRUNET, Cindy MATHIS, Agnès PENFORNIS, Viviane 
PICQUERET Isabelle ROBERT, Anicet KOLOLO Emilie BOUNOUANE et Hervé RIGOT 
 
Absent(s) non excusé(s)  
 
Le secrétariat est assuré par Mme Marie-Claude FRANÇOIS 
 
Début de séance 20h20 
Fin de séance 22h45 
 
 

COMPTE-RENDU 
 

 
Mme Marie-Claude FRANÇOIS est désignée comme secrétaire. 
 
Mme Alexandra VANDEVELDE est autorisée par le Conseil Municipal à l’unanimité à 
assister à la séance 
 
Le compte-rendu du conseil municipal du 25 septembre 2025 a été approuvé à l’unanimité 

ORDRE DU JOUR 
 
1. COLLEGE MARCEL PROUST : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE- - 

TOURNOI DE LECTURE 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil avoir reçu une demande de subvention 
du collège Marcel Proust dans le cadre de l’organisation d’un tournoi de lecture. 
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A l’issu de ce tournoi, ils souhaitent offrir une récompense à tous les élèves participants. 
 
45 élèves élémentaires et 50 collégiens sont concernés. 
 
Dans ce cadre, ils demandent une subvention exceptionnelle de 3€ par élèves soit un 
montant total de 285.00€ 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- ACCEPTE de verser au collège la somme de 285.00 euros pour aider au 
financement de cet achat. 

- INDIQUE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 

affaire. 
 
 
2. MARCHE RESTAURATION SCOLAIRE 2026 – CHOIX DU PRESTATAIRE 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la consultation lancée en octobre 
dernier qui portait sur le marché de restauration scolaire 
 
Monsieur le Maire présente le rapport d’analyses des offres : 
 

No Désignation des 
entreprises 

Capacités 
professionnelles : 

composition et 
qualification de 

l'équipe et 
références 
similaires                                                   

Pondération 20% 

Qualité de la 
prestation au regard 

du mémoire 
méthodologique et 

technique du 
candidat                                                

Pondération 40% 

Impact 
environnemental 
Pondération 10% 

Coût des 
prestations - 
devis détaillé                            
Pondération 

30% 

Note 
sur 
100  

1 EHPAD LES 
GENETS 20 20 37 40 9 10 28 30 94 

2 CONVIVIO-SAR 20 20 35 40 8 10 29 30 92 

3 API 
RESTAURATION 20 20 35 40 7 10 30 30 92 

 
Il est donc proposé de retenir : L’EHPAD LES GENETS 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- DECIDE d’attribuer le marché de restauration scolaire à : l’EHPAD LES GENETS 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document relatifs à cette affaire et 
à faire toutes les demandes de subventions en conséquence 

 
3. COMITE DES FETES : DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - 

TELETHON 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil avoir reçu une demande de subvention 
exceptionnelle du comité des fêtes d’Illiers-Combray. 
 
En effet cette année encore le Comité des fêtes organise le TELETHON. 
Dans ce cadre, ils demandent une subvention exceptionnelle. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
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- ACCEPTE de verser au comité des fêtes d’Illiers-Combray la somme de 500 euros 

pour aider au financement de cet évènement. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 

affaire. 
 
 
4. MISE EN CONFORMITE DE LA PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE 

DES AGENTS 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil que les agents de la collectivité 
bénéficient d’une participation financière de la collectivité à la cotisation pour la garantie 
complémentaire santé pour les contrats labellisés. 
 
La participation est calculée comme indiquée ci-dessous depuis le 1er janvier 2013 selon 2 
critères mais il est nécessaire de réajuster ces critères suite à l’ordonnance N°2021-175 du 
17 février 2021 complétée par le décret N°2022-581 du 20 avril 2022 obligeant les 
employeurs publics à participer à la mutuelle santé de leurs agents au plus tard le 1er janvier 
2026 à hauteur de 15 € minimum par mois et par agent. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’abroger la délibération N°2012-1 du 11 
décembre 2012 et de retenir les critères suivants :  
 
CRITERE N°1 : INDICE MAJORE 
 

NOUVELLE PROPOSITION 
De 366 à 384 10€ 
De 385 à 409 7€ 
De 410 à 478 5€ 
Au-delà de 478 3€ 

 
 
CRITERE N°2 : COMPOSITION DE LA FAMILLE AU CONTRAT 
 

o Agent seul   15€ 
o Agent + 1 enfant  20€ 
o Agent + 2 enfants  25€ 
o Couple   28€ 
o Couple + 1 enfant  33€ 
o Couple + 2 enfants  38€ 

 
Il est précisé que la participation sera plafonnée à hauteur de 25% du montant de la 
cotisation (arrondi à l’entier supérieur). 
 
Cette participation s’appliquera sur tous les contrats labellisés. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- DECIDE de retenir les propositions indiquées ci-dessus quant à la participation 
employeur à la complémentaire santé des agents de la collectivité à compter du  
1er janvier 2026 sur les contrats labellisés 

- INDIQUE que les crédits nécessaires seront prévus au budget. 
 
 
5. CESSION DE TERRAIN – PARCELLE AC196 CENTRE D’INCENDIE ET DE 

SECOURS 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil avoir reçu un courrier du SDIS 28 
demandant la cession à titre gracieux de la parcelle AC196 située 11 rue Charles Brunes où 
se trouve le centre d’incendie et de secours de la commune. 
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En effet depuis novembre 2000 le centre d’incendie et de secours y est implanté mais n’est 
pas propriétaire des lieux ; 
Le SDIS 28 a effectué de nombreux travaux d’investissement (619 000.00€) et d’entretien 
(14 700.00€ en 2023). 
 
C’est pourquoi afin de clarifier juridiquement cette situation il est demandé aux membres du 
conseil de se prononcer sur cette cession :  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 

 
- ACCEPTE la cession à titre gracieux de la parcelle AC196 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 

affaire. 
 
 
6. TARIFS OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est envisagé une révision des tarifs de 
l’occupation du domaine public à compter du 1er janvier 2026 et fait un rappel des tarifs 
actuels :  
 

MARCHÉ 

Tarifs en 
euros TTC 

2022 

Tarifs en 
euros TTC 

2026 
Commerçant abonné - le ml 1,00 1,10 
Commerçant non abonné - le ml 1,50 1,65 
Forfait ponctuel (camion outillage) 55,00 55,00 
FÊTES FORAINES - CIRQUE   
Auto-tamponneuse - Tir – Confiserie – le ml 0,65 0,75 
Cirque / jour 60,00 60,00 
Caution pour occupation temporaire 250,00 250,00 
AUTORISATION POUR TRAVAUX   
Echafaudage - Benne / jour – le ml 0,85 0,95 
AUTORISATION PERMANENTE   
Terrasse - Forfait annuel 50,00 50,00 
Mobilier - Forfait annuel 20,00 20,00 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- APPROUVE les nouveaux tarifs de l’occupation du domaine public à compter du 1er 
janvier 2026 comme indiqués ci-dessus 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document relatifs à ces nouveaux 

tarifs. 
 
Cette décision abroge la délibération n°2022-85 du 24 novembre 2022. 
 
 
7. TARIFS- CIMETIERE 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est envisagé une révision des tarifs du 
cimetière à compter du 1er janvier 2026 afin d'y intégrer les coûts de fonctionnement actuels 
et fait un rappel des tarifs actuels :  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- APPROUVE les nouveaux tarifs du cimetière à compter du 1er janvier 2026 comme 
indiqué ci-dessus 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document relatifs à ces nouveaux 
tarifs. 

 
Cette décision abroge la délibération n°2021-80 du 17 novembre 2021. 
 
 
8. SERVICE ARCHIVES – REFACTURATION A LA COMMUNE DE COURVILLE SUR 

EURE DES ACHATS COMMUNS 
 

 
Le Maire rappelle aux conseillers que l’agent en charge des archives est également agent de 
la commune de Courville sur Eure. 
 
Le Maire indique que l’achat de matériel, de prestations de services ou de frais de personnel 
peuvent être mutualisés avec la commune de Courville sur Eure. 
 
Dans ce cadre, le Maire propose aux membres de l’assemblée d’autoriser la refacturation de 
ces dépenses auprès de la commune de Courville et d’autoriser le remboursement à la 
commune de Courville si celle-ci engageait ces dépenses 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- APPROUVE la proposition de Monsieur le Maire, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document relatifs à cette affaire 

 
 
9. BUDGET – DECISION MODIFICATIVE N°1 

 
Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu d’ajuster le budget de la commune de la façon 
suivante :  
 
 
 

Prestation Durée Montant en euros 
TTC 2021 

Montant en euros 
TTC 2026 

Columbarium 30 ans 762,00 800,00 
50 ans 853,00 900,00 

Caveau provisoire Journée 5,00 5,00 
    

Concession 30 ans 500,00 550,00 
50 ans 850,00 900,00 

    

Sépulture cinéraire individuelle 30 ans 550,00 575,00 
50 ans 750,00 775,00 

    
Redevance pour une plaque 
d’identification 

 100,00 150,00 

    
Vacation funéraire  25,00 25,00 
Dispersion   100,00 
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AJUSTEMENT DE LA DOTATION AUX AMORTISSEMENT 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

RECETTES 

28041483 Amortissement fonds de concours 125.00 €  
1321 Subventions Etat -125.00 €  

 TOTAL 0 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES 

681 Dotation aux amortissements 125.00 €  
65888 Charges diverses de gestion courante -125.00 €  
 TOTAL 0 

 
 
ECRITURES D’INTEGRATION DES FRAIS D’ETUDES 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES 

2131 Construction bâtiments publics 9 600.00 €  

2135 Installations générales, 
aménagements de constructions 

1 755.00 €  

2152 Installations de voirie 10 080.00 €  

 
TOTAL 21 435.00 €  

 
 

 RECETTES  
203 Frais d'études 21 435.00 €  

 TOTAL 21 435.00 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- APPROUVE la décision modificative ci-dessus 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document se rapportant à cette 

affaire 
 
 
10. AIDE AUX TRAVAUX 2025 - SUBVENTIONS ACCORDEES N°4 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’au titre des aides aux travaux, nous avons 
reçu et retenu les dossiers suivants : 
 

 Pascal JOYEUX 
 Philippe MOREL 
 Patricia COEURET 
 Sylvia BENMEZIANE 
 Rémi LEVERD 

 Jean-Yves CAMPAGNE 
 Marc REUTTER 
 Bernard RIOU 
 Patrick CAU 
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Le montant total de subvention prévisionnelle proposé est de 6 490.68 euros. 
 
 

 NATURE DES TRAVAUX SUBVENTION 

JOYEUX Pascal Ravalement pignon 1 575,00 € 

MOREL Philippe Remplacement de la porte 
d'entrée 501,50 € 

COEURET 
Patricia Remplacement des volets 1 500.00 € 

BENMEZIANE 
Sylvia Mise en peinture des façades 750.00 € 

LEVERD Rémi Mise en peinture des façades 406.12 € 

CAMPAGNE 
Jean-Yves 

Remplacement de la porte 
d'entrée 608.28 € 

REUTTER Marc Remplacement de 2 fenêtres 467.48 € 

RIOU Bernard Mise en peinture des façades 374.80 € 

CAU Patrick Mise en peinture des façades 307.50 € 

 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- DECIDE d'octroyer les subventions prévisionnelles d'aides aux travaux indiquées ci-
dessus 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document relatifs à l'octroi de ces 
subventions 

 
 
11. CONSEIL DEPARTEMENTAL – CONVENTION D’ENTRETIEN DE LA VOIE VERTE 

 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que suite à la création de la voie verte 
par le conseil Départemental, il y a lieu de signer la convention d’entretien de cette dernière. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- ACCEPTE les termes de la convention 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 
affaire. 
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12. BUDGET COMMUNE – AUTORISATION D'ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT EN 2026 
 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général 

des collectivités qui stipule notamment : 
 

"En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars ou jusqu'à la date mentionnée 

au premier alinéa de l'article L 4311-1-1 pour les régions, en l'absence d'adoption du budget 

avant cette date, ou jusqu'au terme de la procédure par l'article L 4311-1-1 pour les régions 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette". 
 

Monsieur le Maire propose au conseil Municipal de faire application de cet article à hauteur 

de 25% du montant de la section investissement 2025 hors remboursement d’emprunts soit 

599 568.23 euros qui se détaillent ci-après : 

 

Chapitre 20 : 3 375.00€ 

Chapitre 21 : 355 508.44 

Chapitre 23 : 240 684.79 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité de ses membres présents et 

représentés  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement du budget de la commune dans les limites exposées ci-dessus au 

titre de l'année 2026. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 

affaire 

 
 
13. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DU FDI 

2026 : VOIRIE 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est envisagé des travaux de voirie en 
2025. 
Il est proposé de solliciter une nouvelle subvention auprès du Conseil Départemental. 
 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 100 000 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :  
 

- APPROUVE le projet Voirie 2026 pour un montant de 100 000 euros HT 
 

- SOLLICITE à cet effet une subvention auprès du Conseil Départemental pour cette 
réalisation, d’un montant de 30 000 euros, soit 30% du coût du projet au titre du FDI 
2026 
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L’échéancier prévisionnel de réalisation de l’étude est le suivant : 
Début : Janvier 2026 
Fin : Décembre 2026 
 
Le plan de financement de cette opération s’établit comme suit (liste non exhaustive) : 
 

CHARGES (COUT DU PROJET) EN 
€ HT 

PRODUITS (FINANCEURS) EN € HT 

 Coût global : 100 000.00€ 
 
 
฀ Coût détaillé (si justifié) : 
 

 Montant % de la 
dépense 

฀ Financements privés   
CAF   
Mécénat   
Fédération sportive   
฀ Financements publics   
Union européenne   
Etat - DETR   
Etat – DRAC   
Etat – Education Nationale   
Région Centre   
Département E&L - FDI 30 000 30 
Département E&L   
CNAF   
Réserve parlementaire   
Fonds de concours   
Agence de l’eau   
Emprunt   
Autofinancement 70 000 70 

TOTAL CHARGES 100 000.00 TOTAL PRODUITS 100 000.00€ 
 
 
14. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DU FDI 

2026 : ISOLATION ET CHAUFFAGE DE L’ECOLE MATERNELLE LES NYMPHEAS 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est envisagé de poursuivre les travaux 
d’isolation et de réfection du système de chauffage de l’école maternelle Les Nymphéas. 
 
Il est proposé de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental au titre du FDI 
2026. 
 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 100 000 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :  
 
- APPROUVE le projet pour un montant de 100 000.00 euros HT 
 
- SOLLICITE à cet effet une subvention auprès du Conseil Départemental pour cette 
réalisation, de 30% du montant des travaux 
 
Le plan de financement de cette opération s’établit comme suit (liste non exhaustive) : 
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CHARGES (COUT DU PROJET) EN € 
HT 

PRODUITS (FINANCEURS) EN € HT 

 Coût global : 100 000.00 
 
 
฀ Coût détaillé (si justifié) : 
 

 Montant % de la 
dépense 

฀ Financements privés   
CAF   
Mécénat   
Fédération sportive   
฀ Financements publics   
Union européenne   
Etat - DETR 20 000 20 
Etat – FOND VERT   
Etat – Education Nationale   
Région Centre   
Département E&L - FDI 30 000 30 
Département E&L   
CNAF   
Réserve parlementaire   
Fonds de concours   
Agence de l’eau   
Emprunt   
Autofinancement 50 000 50 

TOTAL CHARGES 100 000.00 TOTAL PRODUITS 100 000.00 
 
 
15. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DE LA DETR ET DU 

FIPD 2026 : VIDEOPROTECTION 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est envisagé d’ajouter des caméras de 
vidéoprotection dans la commune. 
 
Il est proposé de solliciter une nouvelle subvention auprès de l’Etat au titre de la DETR 2026 
VIDEOPROTECTION et du FIPD 2026 
 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 42 190.50 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :  
 

- APPROUVE le projet pour un montant de 42 190.50 euros HT 
SOLLICITE à cet effet une subvention auprès de l’Etat pour cette réalisation, de 40% 
du montant des travaux au titre de la DETR 2026 

- SOLLICITE à cet effet une subvention auprès de l’Etat pour cette réalisation, de 40% 
du montant des travaux au titre du FIPD 2026 

 
 
16. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DE LA DETR 2026: 

COUVERTURE DU COMPLEXE JEAN MOULIN 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est envisagé des travaux de réfection de 
la couverture du complexe Jean Moulin 
 
Il est proposé de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 
 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 100 000.00 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :  
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- APPROUVE le projet pour un montant de 100 000.00 euros HT 
 

- SOLLICITE à cet effet une subvention auprès de l’Etat pour cette réalisation, de 40% 
du montant des travaux 

 
Le plan de financement de cette opération s’établit comme suit (liste non exhaustive) : 
 
 

CHARGES (COUT DU PROJET) EN € HT PRODUITS (FINANCEURS) EN € HT 
 Coût global : 100 000.00 
 
 
฀ Coût détaillé (si justifié) : 
 

 Montant % de la 
dépense 

฀ Financements privés   
CAF   
Mécénat   
Fédération sportive   
฀ Financements publics   
Union européenne   
Etat - DETR 40 000 40 
Etat – FOND VERT   
Etat – Education Nationale   
Région Centre   
Département E&L - FDI 30 000 30 
Département E&L   
CNAF   
Réserve parlementaire   
Fonds de concours   
Agence de l’eau   
Emprunt   
Autofinancement 30 000 30 

TOTAL CHARGES 100 000.00 TOTAL PRODUITS 100 000 
 
 
17. REPARATION DES CLOCHES DE L’EGLISE ST JACQUES – DEMANDE DE 

SUBVENTION 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a nécessité de procéder à la réparation 
des cloches de l’Eglise d’Illiers Combray. 
 
Le montant des dépenses s’élevant à 34 958.00€ HT il propose de demander une 
subvention auprès du Conseil Départemental dans le cadre du « plan Eglise et petit 
patrimoine » 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les devis pour la réparation des cloches, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les demandes de subvention s’y affairant 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document relatifs à cette 

demande. 
 
 
18. PARTICIPATION AUX FRAIS DE DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS 

ASIATIQUES CHEZ LES PARTICULIERS 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur une 
éventuelle participation de la commune au frais de destruction des nids de frelons asiatiques 
chez les particuliers 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents et 
représentés : 
 

- DECIDE de participer à hauteur de 50€ aux frais de destruction des nids de frelons 
asiatiques chez les particuliers (remboursement sur facture acquittée). 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette 
affaire 

- INDIQUE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 
 
 
19. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE 

DU FDI 2026 : AMENDES DE POLICE – SIGNALISATION 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter une subvention auprès du 
Conseil Départemental dans le cadre des Amendes de police pour l’acquisition et 
l’installation de signalisation verticale, de radars et de silhouettes piétons  
 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 19 207.59 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :  
 

- APPROUVE le projet pour un montant de 19 207.59 euros HT 
 

- SOLLICITE à cet effet une subvention auprès du Conseil Départemental pour cette 
réalisation, de 30% du montant des travaux 

 
Le plan de financement de cette opération s’établit comme suit (liste non exhaustive) : 
 
CHARGES (COUT DU PROJET) EN € HT PRODUITS (FINANCEURS) EN € HT 
 Coût global : 19 207.59 
 
 
฀ Coût détaillé (si justifié) : 
 

 Montant % de la 
dépense 

฀ Financements privés   
CAF   
Mécénat   
Fédération sportive   
฀ Financements publics   
Union européenne   
Etat – DSIL   
Etat – FOND VERT   
Etat – Education Nationale   
Région Centre   
Département E&L - FDI 5 762.27 30 
Département E&L   
CNAF   
Réserve parlementaire   
Fonds de concours   
Agence de l’eau   
Emprunt   
Autofinancement 13 445.32 70 

TOTAL CHARGES 19 207.59 TOTAL PRODUITS 19 207.59 
 
 
20. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT AU TITRE DU FONDS VERT: 

REFECTION DE LA COUVERTURE DU SYSTEME DE CHAUFFAGE ET BARDAGE 
ET DU COMPLEXE JEAN MOULIN 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est envisagé des travaux d’isolation et 
de réfection du système de chauffage de l’école maternelle Les Nymphéas. 
 
Il est proposé de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 
 
Le montant prévisionnel de ce projet est de 480 170.90 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :  
 

- APPROUVE le projet pour un montant de 480 170.90 euros HT 
 

- SOLLICITE à cet effet une subvention auprès de l’Etat au titre du fonds vert pour cette 
réalisation. 

 
Le plan de financement de cette opération s’établit comme suit (liste non exhaustive) : 
 
CHARGES (COUT DU PROJET) EN € HT PRODUITS (FINANCEURS) EN € HT 
 Coût global : 480 170.90 
 
 
฀ Coût détaillé (si justifié) : 
 

 Montant % de la 
dépense 

฀ Financements privés   
CAF   
Mécénat   
Fédération sportive   
฀ Financements publics   
Union européenne   
Etat - DETR   
Etat – FOND VERT 212 610.45  
Etat – Education Nationale   
Région Centre   
Département E&L - FDI 54950  
Département E&L   
CNAF   
Réserve parlementaire   
Fonds de concours   
Agence de l’eau   
Emprunt   
Autofinancement 212 610.45  

TOTAL CHARGES 480 170.90 TOTAL PRODUITS 480 170.90  
 
 
21. QUESTIONS DIVERSES :  
 

 Monsieur le Maire liste aux membres du conseil les noms des agents recenseurs 
retenus pour 2026. 

 
 Il informe l’assemblée que les travaux de réfection de la chapelle de la vierge 

devraient débuter en janvier 2026. 
 

 Monsieur le Maire informe les membres avoir reçu une proposition d’achat des 
terrains du filoir. Les membres souhaitent faire une dernière information auprès de la 
population et des professionnels pour essayer de vendre ces terrains à l’unité. 
Monsieur Paul ARVISET se propose pour faire la publicité. Le point sera fait au 
prochain conseil municipal. 

 
 Monsieur Bruno Blanchard informe qu’un citoyen à fait la demande que l’espace 

engazonné devant chez lui soit retiré rue Charles Brune. 
Monsieur le Maire se rendra sur place avant de voir avec les services techniques ce qu’il 
sera possible de faire. 
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 Monsieur Éric BRULE indique que le prochain conseil des Hameaux aura lieu le 02 
décembre 2025 à la maison des associations. 

 
 Monsieur le Maire indique avoir reçu une demande de subvention de la sté DUNOISE 

dans le cadre d’un soutien à l’édition d’un ouvrage sur Florent d’Illiers. 
Cette demande sera étudiée au prochain conseil. 
 

 Madame Delphine CASTAGNET fait un bilan de la marche « octobre rose » 
organisée par le CCAS en partenariat avec l’association Gym Fit Illiers le 11 octobre 
dernier ; qui a récolté la somme d’environ 4 300.00€ qui sera reversée en totalité à la 
ligue contre le cancer. 

 
 
Le prochain conseil aura lieu le jeudi 05 février 2026. 
 
Rien ne restant à l’ordre du jour, fin de séance à 22h45. 
 


